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Article 1. 1. Sans préjudice des obligations qui découlent pour la Belgique des dispositions des traités relatifs à
l'Union européenne et de l'application des dispositions légales ou réglementaires, les fonctionnaires du Bureau
jouissent du droit, pendant la période de douze mois suivant leur première prise de fonctions en Belgique,
d'importer ou d'acquérir, en franchise des droits de douane et de la taxe sur la valeur ajoutée, les meubles
meublants, des articles de ménage et une voiture automobile destinés à leur usage personnel.
  2. Le Ministre des Finances compétent fixe les limites et les conditions d'application des exemptions accordées
dans le § 1 du présent article.
  3. La Belgique n'est pas tenue d'accorder à ses propres ressortissants ou résidents permanents, les avantages
visés au § 1 du présent article.

  Art. 2. Cet Accord est signé par les deux parties. Il entrera en vigueur, le jour de la réception par les Nations
unies de la notification écrite de la Belgique stipulant que toutes les procédures internes en vue de son entrée en
vigueur ont été accomplies, avec effet à partir de la date de signature.
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